
Un remboursement peut-il être rétroactif sur plusieurs mois ?

Réponse courte

Un remboursement peut être rétroactif sur plusieurs mois au Luxembourg, à condition que les frais aient été

engagés dans l'intérêt direct de l'employeur, que le salarié fournisse des justificatifs probants et que la demande soit

faite dans le délai de prescription de trois ans, sauf si un délai interne plus court, raisonnable et communiqué, est

prévu par l'entreprise.

La demande doit être formalisée et accompagnée de toutes les pièces justificatives requises. Les remboursements

rétroactifs doivent être traités avec la même rigueur documentaire que les remboursements courants, afin d'éviter

toute requalification en avantage en nature ou en salaire déguisé par le CCSS ou l'Administration des contributions

directes. La conformité à l'article L.221-1 du Code du travail et à la loi modifiée du 4 décembre 1967 est essentielle.

Définition

Le remboursement rétroactif désigne le versement par l'employeur à un salarié de sommes correspondant à

des frais professionnels ou à des avances de frais engagés par ce dernier, pour une période antérieure à la

demande ou au traitement du remboursement.

Cette pratique concerne principalement les frais de déplacement, de repas, d'hébergement ou d'autres

dépenses engagées dans l'intérêt de l'entreprise, sur présentation de justificatifs conformément à l'article

L.221-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le remboursement rétroactif est admis sous les conditions cumulatives suivantes :

Condition Exigence

Intérêt de l'employeur Dépense exclusive pour l'entreprise

Justificatifs probants Pièces datées et détaillées

Délai de prescription 3 ans (art. L.221-1 Code du travail)

Délai interne Raisonnable et communiqué si plus court

Nature professionnelle Lien direct avec l'activité

Non-déguisement Pas de rémunération cachée

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1


Modalités pratiques

La procédure de remboursement rétroactif se déroule selon les étapes suivantes :

Étape Exigence

Demande Formalisée par le salarié avec justificatifs

Vérification Conformité et imputabilité professionnelle

Validation Hiérarchique documentée

Versement Par virement distinct du salaire

Mention paie Rubrique frais distincte

Traçabilité Conservation 10 ans

Contrôle Justification possible à tout moment

En cas de contrôle de l'Administration des contributions directes ou de l'ITM, l'employeur doit pouvoir justifier la

nature professionnelle et la période d'engagement des frais remboursés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de fixer, dans une politique interne ou un règlement, un délai maximal pour la

présentation des notes de frais (par exemple, un à trois mois après la date de la dépense), afin de limiter les risques

de gestion et de contestation. Toute limitation inférieure au délai de prescription triennale doit être proportionnée,

motivée par des impératifs de gestion et communiquée aux salariés.

En l'absence de disposition interne, la prescription légale de trois ans s'applique. Les remboursements rétroactifs

portant sur plusieurs mois doivent être traités avec la même rigueur documentaire que les remboursements

courants, afin d'éviter toute requalification en avantage en nature ou en salaire déguisé. La consultation de la

délégation du personnel conformément à l'article L.414-3 est recommandée lors de la mise en place de la politique.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.221-1 Code du travail Rémunération et prescription triennale

Art. L.251-1 Code du travail Principe de non-discrimination

Art. L.414-3 Code du travail Consultation délégation du personnel

Loi 4 décembre 1967 (LIR) Régime fiscal des frais

Circulaire L.I.R. n° 104/2 Frais professionnels exonérés

Art. 16 Code de commerce Conservation décennale

Veillez à informer explicitement les salariés des délais internes de présentation des notes de frais et à conserver l'ensemble des

justificatifs pendant au moins dix ans, afin de répondre à toute demande de l'administration ou en cas de litige devant le tribunal du

travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3

